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Note d’opportunité concernant la création d’un parcours de DAEU en apprentissage 

 

Le Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires (DAEU) est dispensé de longue date par notre université. Il illustre sa 
vocation sociale. Equivalent au baccalauréat dont il est une forme de seconde chance, il est un vecteur d’ascension 
sociale et professionnelle pour des populations du territoire demandeurs d’emploi, salariés à temps partiel, souvent 
peu rémunérés et en situation précaire. Il leur donne l’opportunité d’un devenir par l’accès au niveau 4 et la 
perspective de niveaux supérieurs de formation. 

Il est dispensé sous ses formes littéraire (A) et scientifique (B), selon deux parcours : en présentiel (jour, soir) et en 
distanciel (sessions de novembre et d’avril). Il représente une moyenne de 231 inscrits par an de 2018 à 2023, l’année 
2022-2023 ayant vu disparaitre pour au moins 4 ans le financement de la Région des demandeurs d’emploi, soit 50 
places par an. Le taux de réussite des stagiaires présentés à l’examen est généralement supérieur à 70 %1. 44,23 %2 
des diplômés poursuivent leurs études l’année suivante dont 57,14 % en licence, 9,52 % en DUT, 9,52 % en BTS et 
9,52 % en école paramédicale ; beaucoup reprennent des études après une à deux années de travail ou d’inactivité. 

Pour l’instant enseigné sous un contenu très académique, la fiche RNCP du DAEU donne la possibilité d’en délivrer par 
apprentissage un contenu plus professionnalisant orienté vers les activités simples à caractère commercial, d’accueil-
renseignement-orientation ou d’administration. Vues ces activités, nous proposons une ouverture en apprentissage 
sous sa forme littéraire (A) pour les motifs suivants. 

Les opportunités pour les apprentis sont indéniables. Par la prise en charge financière de la formation et la 
rémunération octroyée, il donne un revenu régulier, une autonomie et une stabilité à ce public habitué à l’incertitude 
et dont l’absence d’études peut être le reflet de situations parentales difficiles. Notons que le public du DAEU classique 
sans financement CPF ou prise en charge Pôle Emploi connait des difficultés pour financer sa formation et sa vie ; les 
abondements Pôle Emploi sur le CPF sont limités à un tiers de réponses favorables en moyenne ; de plus 40 % environ 
des stagiaires ont un travail à temps partiel pendant l’année universitaire du DAEU. Cette modalité peut permettre 
d’aborder un parcours universitaire en apprentissage sur plusieurs années et dont le DAEU sera une voie d’entrée. 
Pour des demandeurs d’emploi, pouvoir financer sa formation malgré l’arrêt du financement du DAEU par la Région.  

L’opportunité de cette demande par rapport aux besoins du marché, d’une part est concrétisée par les 19 places 
provenant de 7 entreprises, obtenues via des attestations de soutien. D’autre part, les analyses actuelles par les 
organismes spécialisés, nos contacts avec les OPCO, Pôle Emploi, l’Union Patronale des Alpes-Maritimes (UPE06) 
expriment unanimement la primauté des besoins des entreprises territoriales pour des emplois de niveau bac et infra-
bac. Beaucoup d’entreprises expriment le besoin en apprentis non seulement du fait des aides en vigueur mais aussi 
par l’acculturation et l’immersion métier induits par un apprentissage souvent sur plusieurs années. A cela s’ajoute 
l’opportunité de développer et affermir le réseau de l’université vers les entreprises autour de l’apprentissage. 

L’opportunité pédagogique vient de l’habitude de former ce type de public aux fortes spécificités sociales. Un nombre 
élevé d’enseignants vacataires du parcours en présentiel est prévu pour l’apprentissage et sera complété, en effet ce 
parcours est de 402 heures de formations, afin de répondre aux exigences du contrat d’apprentissage, pour 252 en 
présentiel.  Il y est prévu un socle de connaissances conséquent en Français et en Anglais, renforcé d’options tant de 
culture générale que professionnalisantes ce qui permettra autant la préparation à la poursuite d’études que la 
professionnalisation du public (voir annexe). 

L’opportunité d’emploi des potentiels de la DFC est l’optimisation d’un poste actuel de gestionnaire, la création d’une 
salle de cours par transformation interne et une supervision pédagogique et administrative sur personnel affecté. 

L’opportunité financière provient d’un apport potentiel de recettes pour l’université tout en allégeant la charge de 
l’usager. Les tarifs actuels sont en présentiel de 1050 € avec financement de financeurs ou 600 € par l’usager, et en 
distanciel ils passent à 1200 € ou 800 €. En apprentissage, pour les entreprises le NPEC3 est généralement de 6226 €, 
et pour les administrations de 6800 €4. Ainsi la couverture des frais voire un excédent sont plus aisés à obtenir (4 app.). 

Pour ces motifs, nous proposons aux conseils académique et d’administration d’agréer la création de ce parcours.

                                                           
1 Statistiques de la DFC. 
2 Source OVE : enquête de 2021 sur l’année 2020. 
3 Niveau de prise en charge au 7 septembre 2023. 
4 Peu varier à la baisse sous peu, vue la diminution des NPEC des branches. 
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Annexe : Comparatif pédagogique entre le DAEU en présentiel et le DAEU en apprentissage 

 

 


